
Retraite par points : Non, décidément NON ! 

TOUTES ET TOUS PERDANTS ET LA JEUNESSE SACRIFIÉE ! 

 
 

Après l’allocution du 1er ministre, force est de constater que le gouvernement 
reste sourd aux exigences exprimées par les millions de salariés, jeunes, 
retraités, privés d’emploi, mobilisés massivement depuis des semaines et 
soutenus majoritairement par l’opinion publique.  

C’est le choix du sacrifice de la jeunesse de notre pays qui est assumé par 
le gouvernement. 
 
Et oui !!! Toutes les classes d’âge et toutes les professions du public et du privé sont impactées par les 
mesures annoncées par le Premier ministre. Le gouvernement tente la division des salariés, y compris dans 
la même entreprise et la même profession : 
Travailler plus longtemps, pensions calculées avec des points et non plus des trimestres, pensions 
calculées sur la totalité de la carrière et non plus sur les 6 derniers mois (soit mathématiquement 
une baisse des pensions de 20 à 30%), âge pivot à 64 ans avec malus pour un départ avant cet âge et 
donc recul de l’âge de depart à la retraite… et la jeunesse sacrifiée ! (génération 1975 et suivantes….) 
 
L’universalité est un leurre quand les annonces consistent à opposer les générations entre elles et à en 
sacrifier les nouvelles. 
Si cette réforme était réellement vertueuse, pourquoi le décalage de sa mise en œuvre pour les générations 
nées après 1975 est-il présenté comme une bonne nouvelle pour celles nées avant 1975 ? 

 
  

OOUUII,,  nnoouuss  ppoouuvvoonnss  ggaaggnneerr  ttoouuss  eennsseemmbbllee  !!  

TTOOUUSS  EENNSSEEMMBBLLEE,,  PPLLUUSS  NNOOMMBBRREEUUXX  

ddaannss  llaa  ggrrèèvvee  eett  lleess  mmaanniiffeessttaattiioonnss  !!  

  

LLee  mmaarrddii  1177  ddéécceemmbbrree,,  

àà  TToouulloonn,,  àà  DDrraagguuiiggnnaann  eett  àà  BBrriiggnnoolleess  

  
Retrouvez toutes les modalités des rassemblements sur 

Notre site Internet : www.cgt-cgvar.fr 
Sur notre page Facebook : www.facebook.com/Syndicat-CGT-des-Personnels-du-Département-du-Var 

Si carrière complète  ! Si carrière complète ! Si carrière complète ! 

EXEMPLE : 
Pour un agent de Catégorie C  

1 journée de grève =  
50 € BRUTS en moyenne 

Une retraite à points = 
323 € EN MOINS TOUS LES 

MOIS ! 


